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Objectifs
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L’objectif de ce GT est de présenter les services du portail public de facturation.

Cet atelier s’inscrit dans le cadre de la concertation menée depuis plusieurs mois au cours desquels plusieurs présentations des
fonctionnalités du portail public de facturation ont déjà été réalisées.
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1. Les fonctionnalités du portail public de facturation

 Le socle de services minimum proposé par le portail public de facturation

 Utilisation des services du portail public de facturation

 Les comptes utilisateurs

 Le raccordement en EDI ou en API au PPF

2. La facturation (e-invoicing)

3. La transmission des données de transaction et de paiement (e-reporting)

4. Prochaines étapes

Sommaire
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1.Les fonctionnalités du PPF
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1. Les fonctionnalités du portail public de facturation
2. La facturation (e-invoicing)

 Les modalités de réception et de traitement d’une facture reçue sur le PPF
 Le rôle de l’annuaire
 L’initialisation et la mise à jour de l’annuaire
 L’identification d’une structure dans l’annuaire

 Le format d’émission des factures 
 Le format de réception des factures
 Le cycle de vie d’une facture
 Les contrôles réalisés par le PPF
 Exemple d’un motif d’irrecevabilité

 La sécurisation des factures par le PPF
3. La transmission des données de transaction et de paiement (e-reporting)
4. Prochaines étapes

Sommaire
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2.La facturation (e-invoicing)



Portail EDI API
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Portail EDI API
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d’assurer le respect des exigences réglementaires















1. Les fonctionnalités du portail public de facturation

2. La facturation (e-invoicing)

3. La transmission de données de transaction et de paiement (e-reporting)

 La transmission des données de transaction et de paiement

 Les modalités d’envoi du e-reporting

4. Prochaines étapes

Sommaire
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3.La transmission des données de 
transactions et de paiment (e-reporting)
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Portail EDI API

que pour les prestations de services hors TVA sur débit et hors opérations autoliquidées



1. Les fonctionnalités du portail public de facturation

2. La facturation (e-invoicing)

3. La transmission de données de transaction et de paiement (e-reporting)

4. Prochaines étapes
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4.Prochaines étapes
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Prochaines étapes

Merci d’adresser vos questions/remarques aux équipes en charge du projet :  

mission.facturation-electronique@dgfip.finances.gouv.fr

fe2023.aife@finances.gouv.fr

Jan. 2023

• Publication de la version 
2.2 du dossier de 
spécifications externes

Fev. 2022

• GT de présentation des 
nouveautés des 
spécifications externes


